
E5 -  ÉPREUVE D’EXPRESSION 
FRANÇAISE ET OUVERTURE 
SUR LE MONDE

Objectifs de l’épreuve (Cette épreuve est facultative).

Cette épreuve vise à évaluer les acquis du candidat par rapport aux capacités et compétences des 
référentiels de « français » et de « monde actuel ».

Pour ce qui concerne la définition et le contenu de cette épreuve, il convient de se reporter aux 
annexes I et II de la note de service n° 93-080 du 19 janvier 1993 (B.O. n° 5 du 4 février 1993).

Formes de l’épreuve 

Ponctuelle : écrite – durée 3h

À partir d’un dossier constitué de plusieurs documents (textes, images, graphiques, cartes, tableaux 
de données numériques) et traitant d’un sujet d’actualité, le candidat répondra de façon rédigée 
ou analytique à des questions et élaborera graphique, carte, croquis ou tableau de données 
numériques. 

Il sera évalué à parts égales sur les compétences d’expression française et de monde actuel, le 
barème indiqué précisant cette répartition. 

Le dossier proposé n’excédera pas six pages dactylographiées. 
Une des questions doit obligatoirement permettre une évaluation spécifique de l’expression écrite : 
développement rédigé avec introduction et conclusion, résumé, lettre, etc. 
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